
 
Union des Commerçants et des Artisans d’Arzon 
 
CR de REUNION  du Jeudi 12 MARS 2020 
LIEU : Restaurant le P’TIT CRABE  9h00 
 

Présents : Christophe AUVRAY, Jacques DERIEN, Sylvie RALLO, Florence BILLY, 
Annabelle GANTIER, Hervé DEPATURES,  Christophe BURBAN, 
Excusés :  
Absents : Mathieu INGRAND, Soizik BURGEOT, Benoit LEDRU, Patrick CHAUCHARD, 
Alexi HUMMEL, 

Lettre type dépassement  terrasses. 

Si vous envisagez de dépasser la limite de votre autorisation de terrasse, GRATUITEMENT, vous              
devez en faire quand même la demande.  

Je télécharge la demande. 

Aide Regionale Covid-19. 

Cette aide est mise en place par la Région et est destinée à toute entreprise en difficulté et n'ayant pu                    
obtenir le P.G.E. 

Lire et télécharger le Formulaire. 

Fin de la déviation du Port de Crouesty. 

La fin des travaux est prévue pour le 19 juin. Les marchés et la piétonisation du Port du Crouesty                   
reprendront vers le dernier lundi de Juin. 

Ouverture des plages dynamiques 

Les plages de Kerver, Fogeo, Port-Blanc, Port-Lenn, Tréno, Trois-Fontaines, Kervegan, Porh           
Mor, Béchir, seront ouvertes en Dynamique. 

Je télécharge l'arrêté 

L'assemblée Générale de L'UCAA est décalée à fin Septembre. 

Nous espérons que les limites du nombre de personnes en réunion seront  levées d'ici là. 

Nous vous communiquerons la date ultérieurement. 

Je télécharge mon bulletin d'adhésion 

Cotisation UCAA 2020 

A l'unanimité le bureau a voté pour que la cotisation de l'UCAA 2020 soit portée à 60€ pour l'année                    
2020. 

Je télécharge mon bulletin d'adhésion BON COURAGE A TOUS 

 Po/ La Présidente Florence BILLY 

 

 
 

Pour Informations Bureau UCAA  « Mattéo RALLO » 
UCAA – Association Loi 1901 - Office de tourisme – BP 47 – 56640 – ARZON Tél : 06 64 10 63 73 /e-mail : ucaa@wanadoo.fr                     1 

www.ucaa.fr 

http://www.ucaarzon.fr/wa_files/101%20cp%20fonds%20de%20resistance%20bretagne%20a%2027%20m-1%20-%20copie.pdf
http://www.ucaarzon.fr/wa_files/2020%2005%2015%20arrete%20acces%20plages%20la%20cs%20et%20plans%20deau%2014%20mai%202020-1.pdf
http://www.ucaarzon.fr/wa_files/bulletin_adhesion_2020.pdf
http://www.ucaarzon.fr/wa_files/bulletin_adhesion_2020.pdf
mailto:ucaa@wanadoo.fr
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Communiqué de presse 
Mercredi 13 mai 2020 

 

Contacts presse : Région Bretagne – Tél. : 02 99 27 13 54 ou 55 / presse@bretagne.bzh 
       Banque des Territoires – Tél. : 02 23 35 55 36 / nadine.desbois@caissedesdepots.fr 
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Un fonds COVID Résistance doté de 27,5 M€ 
Accessible aux TPE, indépendants et associations, à partir du 15 mai  
�

En Bretagne, la Région, les 4 départements et les 59 intercommunalités se sont unis pour mettre en 
place, avec la Banque des Territoires, un fonds COVID Résistance. Doté de 27,5 M€, ce dispositif offrira 
des moyens supplémentaires aux plus petites entreprises, travailleurs indépendants, associations et 
acteurs de l’Économie Sociale et Solidaire (ESS). Autant d’opérateurs impactés par l’épidémie de 
coronavirus qui, alors que la reprise s’amorce, ont un besoin urgent de trésorerie pour poursuivre leur 
activité et maintenir leurs emplois. À compter du 15 mai, ce nouveau fonds, complémentaire des 
dispositifs opérés par l’État, leur proposera des prêts à taux zéro plafonnés à 30 000 € pour les 
associations et à 10 000 € pour les entreprises. 
�

À qui s’adresse-t-il ? 
TPE, commerçants, artisans, hôtels et restaurants, acteurs de l’ESS, associations… : ce nouveau fonds 
s’adresse en priorité aux petites entreprises et associations qui n’ont pu bénéficier ni des aides de l’État ni 
de financements bancaires depuis le début de la crise sanitaire. Il pourra aussi intervenir en complément, 
suivant un principe de subsidiarité, auprès de celles qui ont déjà accédé au fonds de solidarité national 
financé par l’État et les Régions françaises.  
�

Quelles modalités d’accès ? 
Les acteurs économiques et associatifs pourront bénéficier d’un prêt à taux zéro sur 36 mois, dont 18 de 
différé de remboursement, sans garantie, dont le montant sera variable suivant le profil des demandeurs :   
x de 3 500 à 10 000 € pour les acteurs économiques, entreprises et associations marchandes dont le 

chiffre d’affaires annuel est inférieur à 1 M€ et l’effectif inférieur ou égal à 10 salariés, 
x de 3 500 à 30 000 € pour les associations du secteur non marchand, tous secteurs confondus (culture, 

sport, jeunesse…) et les groupements d’employeurs associatifs dont l’effectif compte entre 1 et 20 salariés.  
 

Comment déposer sa demande ? 
Du 15 mai au 30 septembre 2020, les acteurs concernés pourront déposer leurs demandes sur une plate-
forme numérique simple d’utilisation : www.covid-resistance.bretagne.bzh. Les dossiers seront instruits 
et gérés par Bpifrance, en lien avec l’intercommunalité concernée et d’une manière souple et rapide.  

Comment est constituée cette enveloppe de 27,5 M€ ? 
La création de ce fonds a fait l’objet d’une mobilisation express et unanime. Son originalité réside dans le 
fait d’être financé par l’ensemble des collectivités territoriales bretonnes. Au côté de la Banque des 
Territoires, chacun des partenaires y consacre 2 € par habitant, au prorata de la population qui les concerne. 
 

 

« Notre objectif, avec l’ensemble des collectivités de Bretagne, est de ne laisser aucune entreprise ou association 
sans solution d’accompagnement financier. Tout doit être fait pour sauver les emplois de toutes celles et ceux qui 
contribuent à la vie de nos territoires. » 

Loïg Chesnais-Girard, Président de la Région Bretagne 
 
« C’est en œuvrant de concert que nous serons les plus efficaces pour aider l’ensemble du tissu économique à 
traverser la crise et à amorcer rapidement la reprise. En tant que partenaire de référence des collectivités, la mission 
de la Banque des Territoires est de renforcer leurs actions en leur donnant des moyens. C’est ce que nous faisons, 
aujourd’hui, en finançant à hauteur de 6,8 M€ le fonds COVID Résistance spécifiquement dédié aux petites 
entreprises, associations et acteurs de l’Économie Sociale et Solidaire de Bretagne. » 
 

Olivier Sichel, Directeur de la Banque des Territoires 
 
�
�
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Mattéo RALLO











 

 
 
  
 
 
 
 
 
 

A l'attention  de Monsieur le Maire, 
 copie au gestionnaire de l’espace public. 

 
Monsieur le Maire, 
 
Par la présente, je sollicite l’autorisation d’augmenter la surface d’exploitation de           
la terrasse de mon établissement sur le domaine public, dans la limite des normes              
de sécurité et du respect de mes voisins. 
 
En PJ, photos avant et photos après 
 
Je souhaite que compte tenu de la situation exceptionnelle dans laquelle se trouve             
tous les établissements de notre commune et en fonction de la période d’exploitation             
saisonnière très raccourcie,  vous accédiez à ma demande. 
 
En vous remerciant de votre attention et dans l’attente de votre autorisation, je vous              
prie d’agréer, Monsieur le Maire,  l’expression de mes sentiments respectueux. 
 

 
 
 
  
 
 

 

 

 
 
 


